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rait  Vérone au  roi son petit-fils , qu i ,  après l’avoir 
gardée six semaines, la confierait au  roi de France, 
p our  la rem e tt re  aux  Vénitiens;  que la répub lique  
paierait  cent  mille écus d’o r ,  non à l’em pereu r ,  
mais à F rançois  Ier, en rem boursem en t  de toutes les 
sommes infin iment plus considérables que Maximi- 
lien devait à la France  ; q u ’il y au ra i t  en tre  l’em 
p e re u r  et la répub lique  une  trêve de d ix-huit  mois, 
d u ra n t  laquelle  ce p rince ga rdera it  trois p laces,  
q u ’il avait  conquises ,  savoir : Gradisca dans le 
F r iou l ,  Rovérédo dans la vallée du  hau t  A dige ,  et 
Riva au nord  du  lac de G arde ;  c’étaient les clefs de 
trois  passages im portan ts .

Maximilien avait dro it  d ’ê tre  é tonné  que son pe
tit-fils, à peine sorti de l’enfance, eût  s t ipulé  pour  
lui,  sans mission, et l’eû t  c o m p r i s , sans son aveu, 
dans un t rai té ,  en lui assignant un te rm e  de deux 
mois p our  l’accepter.

Les rois de F rance  et d ’Espagne l’avaient traité ,  
dans celte occasion, comme un  prince d ’un rang  
in férieur.  Sa vanité en é tait  blessée ; il s’écriait  que 
son petit-fils voulait ê tre  son tu te u r ;  m a is ,  après 
avoir  exhalé sa colère, il envoya ses ambassadeurs  à 
un  congrès qui fut ouvert  à Bruxelles. Les Véni
tiens y d ép u tè ren t  aussi de leur côté. Les discus
sions, quoique  très-vives, eu ren t  une heureuse  issue, 
et se te rm in èren t  p a r  l’acceptation de l’a r rangem en t  
qu i  avait é té .a rrêté  à Noyon.

Vérone  fut livrée aux ministres du  roi d ’Espagne, 
et,  que lques jou rs  après,  aux Français ,  q u i  la re 
m iren t  aux Vénitiens, le Vô janv ie r  1817 ; et l ’an
née suivante , la trêve en tre  l’em p ereu r  et la ré p u 
blique fut prolongée p o u r  cinq ans,  m oyennant  un 
subside annuel  de vingt mille ducats.

Telle fu t  l’issue de celte ligue de C a m b r a i , qui 
occasionna une  guerre  de hu i t  ans.  Les Vénitiens,  
p our  la perte  desquels Cl le avait été formée, ne d u 
ren t  pas u n iquem en t  leur salut à leur constance et 
à leur sagesse. 11 n ’est pas au pouvoir des hommes 
île faire que  la for tune  n 'a it  aucune  p a r t  dans les 
événem en ts ;  mais on rie peut se dispenser de r e 
connaître  que le sénat vénitien délibéra  toujours 
avec calme, n ’i r r i ta  jam a is  ses ennem is,  ramena 
ceux qui n ’éta ient  point irréconciliables ,  divisa les 
au tres  par son habile té ,  su t  également saisir  les oc
casions cl les a t tendre ,  déploya d’immenses ressour
ces, répara  rap idem en t  de g rands  désastres ,  et ce 
qui fait le plus d 'h o n n eu r  à celte  rép u b liq u e ,  c’est 
que ,  pendant sept ans d ’adversités ,  on y rem a rq u a  
toujours la même unan im ité  de sentim ents .

Après s’è tre  vue réduite  à ses lagunes,  Venise sor
tit ,  non sans gloire, d’une lutte  si inégale. Elle p e r 
dait  Crémone, les bords de l’Adda et la R om agne ; 
c’é ta ient des acquisit ions récentes q u ’elle n ’avait 
pas eu le temps de consolider. Trieste,  q u e  les Vé
nitiens n ’avaient occupée q u ’un m om ent pendant  
cette g u e r re ,  dem eura  pour  tou jours  à l’Autriche.

Le sort des trois places qu i  restaient entre  les 
m ains de l’em pereu r  était  rem is à un  traité  u l té
r ieu r .

Mais ce qu i  affaiblissait réel lem ent Venise , c’é 
ta i t  d ’être devenue un objet de haine et d ’envie, et 
d ’ayoir d im inué  sa force rela tive, en a t t i r an t  dans 
son voisinage deux princes plus puissants q u ’elle.

Une guerre  si longue et si longtemps malheureuse 
avait été soutenue, sans que  le gouvernem ent pût 
t i r e r ,  pen d an t  cet  in te rva l le ,  aucune ressource de 
ses provinces d ’Italie. Les revenus de l’É ta t  étaient 
d im inués  de moitié,  il avait fallu y suppléer par 
d ’autres  moyens.

On comm ença p a r  d im in u e r  les dépenses, en ré 
du isan t  tous les t ra i tem ents  payés p a r  l ’É ta t .  Cette 
re tenue  fut d ’abord de la moitié, et il y eut  des 
fonctionnaires qu i  en supportè ren t  une plus forte.

On fit com m e avait fait Louis XII, on vendit  les 
fonctions p u b l iq u e s ;  mais cet usage de m ettre  les 
m ag is t ra tu res  à l’encan, était  encore plus dange
reux  dans une république  que  dans une monarchie .  
Les villes furent imposées à c inquan te ,  c en t ,  deux 
cents m arcs  d ’or.  Le clergé fut taxé à un  tiers de ses 
revenus. Tout  le mondé envoya sou argenter ie  à la 
monnaie.  Des commissaires fu ren t  nom m és pour  
é tab lir  une taxe proportionnelle  sur  la fortune pré
sumée de tous les citoyens,  et ceux qu i  ne l’acqu it
taient pas exactem ent é ta ient  exclus de l’exercice 
de leurs dro its  polit iques.

La  ré pub lique  o uvr i t  des e m p ru n ts ,  où  les ci
toyens s’em pressèren t  de verser des sommes consi
dérables ; elle se m on tra  exacte à en payer les in té 
rê ts ,  et lo rsqu ’elle c ru t  pouvoir,  dans la suite, les 
rédu ire  à q u a tre  p our  cent,  ce fut en offrant,  à ceux 
qu i  ne s’en conten tera ien t  pas, le rem boursem en t  
de leur capita l .

Ces diverses ressources fourn iren t  au  gouverne
m ent le moyen de pourvoir  à une dépense qu i  s’é 
leva, pendan t  les h u i t  années de cette  guerre ,  à 
c inq millions de ducats  d ’or,  rep ré sen tan t  alors, à 
dix-sept livres chacun  , quatre-v ingt-c inq  millions 
de notre m onnaie ,  et au moins le double valeur 
d ’a u jo u rd ’h u i .
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